
 
 
Montréal, le 22 août 2005 
 

 
 
Objet : Élections au comité exécutif 
 
Bonjour à toutes et à tous, 
 
Au nom du comité exécutif, permettez-moi de prendre quelques instants de votre temps afin de vous 
informer des derniers évènements (démissions) survenus cet été. Voici donc la séquence  chronologique : 
 

- Démission du président Martin Charron ce printemps 

- Nomination de Alain DesRosiers à la présidence par intérim 

- Nomination de Eric Forget à titre de vice-président/Succursales Montréal pour le remplacement de 
Alain DesRosiers 

- Départ à la retraite de Claude Bélair, vice-président/Bureaux Montréal 

- Nomination de Denis Thibodeau à titre de vice-président/Bureaux Montréal en 
remplacement de Claude Bélair 

- Démission de Suzanne Marleau, vice-présidente/Succursales Régions 

- Démission de Jonathan Paquet, vice-président/Succursales Québec 

 
Comme vous pouvez le constater, une majorité des membres du comité exécutif ont démissionné. Dans 
ces cas, les statuts et règlements actuels de notre syndicat sont sans équivoque et prévoient que la 
secrétaire générale doit ordonner le déclenchement des élections. 
 
Nous reproduisons ici un extrait de nos statuts et règlements actuels : 
 

ARTICLE 24-VACANCE AU COMITÉ EXÉCUTIF PROVINCIAL 

En cas de vacance d’un ou de plusieurs sièges, le comité exécutif provincial 
nomme les remplaçants si ces démissions ont lieu moins de deux (2) mois avant 
la date des élections. Dans les autre cas, les vacances seront remplies par des 
élections partielles. Toutefois, si la majorité des membres du comité 
exécutif provincial donnaient leur démission, le secrétaire général 
ou son remplaçant ordonnera une élection générale. Les remplaçants 
ainsi nommés ne restent en fonction que jusqu’à l’époque où expire le mandat de 
leurs prédécesseurs. 

 
Nous avons consulté plusieurs personnes à la CSN et à la FEESP (notre fédération dans la CSN) et 
l’interprétation de tous ces gens va dans ce sens. Nous vous annonçons donc le déclenchement du 
processus d’élections au comité exécutif et ce, à tous les postes, soit : 
 

 Présidence 
 Trésorerie 
 Vice-présidence / Succursales Régions 
 Vice-présidence / Bureaux    ( 2 postes soit Montréal et Québec ) 
 Vice-présidence / Succursales Montréal 
 Vice-présidence / Succursales Québec 



 
 
 
Vous trouverez en annexe à cette lettre la procédure pour l’élection à tous ces postes ainsi qu’un mot de 
François Juneau, secrétaire général FEESP, à qui nous avons demandé d’agir à titre de président 
du comité des élections. 
 
Les membres du comité exécutif restants tiennent à joindre leur voix à la mienne pour vous exprimer 
notre déception de devoir procéder à des élections à ce moment-ci, non pas que nous souhaitions protéger 
nos postes mais plutôt parce que cette situation vient passablement retarder nos travaux au niveau de la 
réforme des statuts et règlements et de la présentation d’un budget aux membres. 
 
À ce chapitre, nous voulons vous indiquer qu’avec la collaboration de la FEESP et de la CSN, les travaux 
vont bon train.  Notre plan de travail initial nous permettait d’envisager une tournée provinciale 
(assemblée générale) en début d’automne afin de modifier notre cadre de fonctionnement de façon importante et 
de vous présenter l’état de nos finances ainsi qu’une proposition budgétaire.  
 
Ce qui nous aurait permis de faire des élections en novembre prochain mais sous la nouvelle structure de 
fonctionnement.  
 
Ces démissions successives nous forcent à faire appliquer les présents statuts et règlements et par le fait 
même retardent d’aussi longtemps la poursuite de ce plan de travail. Nous tenons à vous indiquer que 
notre souhait le plus cher est que le nouvel exécutif qui sera élu prenne l’engagement de poursuivre ce 
plan de travail et, rapidement au lendemain des élections, de soumettre au conseil général et par la suite 
aux membres, le budget de l’An 1, la présentation des états financiers et l’adoption des statuts et 
règlements. Si ce plan de travail est respecté, cela implique qu’il y aura à nouveau des élections dans la 
prochaine année mais cette fois, sur la base d’une structure de fonctionnement modifiée devant mieux 
servir les intérêts généraux des membres du SEMB-SAQ-CSN. 
 
Nous vous invitons donc à participer au processus d’élections et à garder l’œil ouvert afin que les travaux 
se poursuivent au lendemain de ces élections et ce, dans le seul but de mieux nous organiser afin de mieux 
vous desservir et vous représenter. Voilà le message du comité exécutif pour la suite des événements. 
 
Nous ferons notre possible pour que le processus électoral soit exécuté avec le plus de rigueur possible, 
afin qu’il se déroule le plus rapidement, permettant ainsi la reprise de nos travaux avec une équipe 
complète et engagée. 
 
Merci de votre implication, merci de nous supporter et au plaisir de vous rencontrer. 
 
 
Solidarité, 

 
DIANE GALLANT 
Vice-présidente Bureaux / Québec et Secrétaire générale 

 
p.j.  Mot du président des élections 
 Procédures des élections 
 Procédure à suivre pour l’obtention d’un bulletin de mise en candidature 
 
 
 
 
 
 
 


